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6.6 École à projet particulier 
 
 Exceptionnellement, ¨ la demande dôun groupe de parents et apr¯s consultation du comité de 

parents, une commission scolaire peut, avec lôapprobation du MEES, établir une école aux fins dôun 
projet particulier, conform®ment ¨ lôarticle 240 de la Loi sur lôinstruction publique.  

 
La commission scolaire peut d®terminer les crit¯res dôinscription des ®l¯ves dans cette ®cole. 
 
La réussite à des examens ou des tests peut faire partie de ces crit¯res dôinscription.  

 
6.7 Documents requis 
 

  Aux fins dôinscription ou de r®inscription dôun ®l¯ve dans une ®cole de la CSSWL, le parent ou tuteur 
doit remplir un formulaire par lequel il sôengage ̈  fournir toutes les pi¯ces justificatives requises pour 
lôinscription et atteste que les renseignements fournis sont exacts ou que les renseignements d®j¨ 
inscrits sur le formulaire sont exacts. Ces documents comprennent, sans sôy limiter : 

 
o 




